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En terminant, afin de satisfaire à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels, un avis accompagne la présente. Il vous informe des recours prévus par le Chapitre V et 
indique notamment les délais pendant lesquels ils peuvent être exercés. 
 
Nous sommes disponibles pour répondre à vos questions et vous prions de recevoir, , nos salutations les meilleures.
 

Sylvie Godbout | Directrice, Administration  
Secrétaire générale et responsable des affaires juridiques 
Centre des congrès de Québec  
418 649-7711 #4077 | 1 888 679-4000 
900, boul. René-Lévesque Est, 2e étage | Québec (Québec) G1R 2B5 
www.convention.qc.ca | Twitter | Facebook | LinkedIn | Instagram

 
 



AVIS DE RECOURS EN RÉVISION

RÉVISION

a) Pouvoir

L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été
refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la
protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu pour
répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette
décision.

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les
raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137).

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante :

QUÉBEC MONTRÉAL

Bureau 18.200
500, boul. René-Lévesque Ouest
Montréal (Québec) H2Z 1 7

5 5
Québec (Québec) G1R

Tél : (418) 528-7741 Tél : (514) 873-4196
Téléc : (418) 529-3102 Téléc : (514) 844-6170

b) Motifs

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement
de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les
frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un
document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de
même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme
public).

c) Délais

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à
l’information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135).

La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135).



APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC

a) Pouvoir

L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la
décision finale de la Commission d’accès à l’information en appel devant un juge de la
Cour du Québec sur toute question de droit ou de compétence.

L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un
juge de la Cour du Québec s’il s’agit d’une décision interlocutoire à laquelle la décision
finale ne pourra remédier.

b) Délais

L’article 149 prévoit que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe
de la Cour du Québec, dans les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision
de la Commission par les parties.

c) Procédure

Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la
Commission dans les dix jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec.
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a) Nos cuisines ont la capacité de servir plusieurs milliers de repas par jour et les équipements qui y sont installés 
impliquent un grand soin et des précautions constantes pour éviter les malfonctionnements. 
 

b) Il arrive fréquemment qu’on doive servir des repas à plusieurs événements simultanément. 
 

c) La sécurité alimentaire constitue un de nos risques d’affaires important. Par conséquent, il faut que l’utilisateur soit 
imputable. 
 

d) Le respect des normes du MAPAQ deviendrait problématique si plusieurs traiteurs opéraient dans les mêmes 
installations. 
 

e) En vertu des clauses du contrat, le concessionnaire doit assumer des obligations importantes de reddition de 
compte, de nettoyage et de maintien des équipements et de salubrité en général. 

 
 
En terminant, afin de satisfaire à l’article 51 de la Loi, un avis accompagne la présente. Il vous informe des recours prévus 
par le Chapitre V et indique notamment les délais pendant lesquels ils peuvent être exercés. 
 
N’hésitez pas à communiquer avec nous si des renseignements additionnels étaient requis. 
 
Veuillez recevoir, , nos meilleures salutations. 
 

Sylvie Godbout | Directrice, Administration  
Secrétaire générale et responsable des affaires juridiques 
Centre des congrès de Québec  
418 649-7711 #4077 | 1 888 679-4000 
900, boul. René-Lévesque Est, 2e étage | Québec (Québec) G1R 2B5 
www.convention.qc.ca | Twitter | Facebook | LinkedIn | Pinterest
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